
RÈGLEMENT PARTICULIER DES ÉPREUVES (RPE) 

Championnat jeunes - saison 2021/2022 

Art 1 - GÉNÉRALITÉS 

Nom de l’épreuve Tournoi  
Genre Féminin & Masculin 

Catégorie M15 / M18 

Commission sportive référente CCS 

Forme de jeu  4x4 & 6x6  

   

  Art 2 - PARTICIPATION DES GSA 

Nombre d’équipes engagées dans l’épreuve                                                              Illimité 

Compétition nécessitant un droit sportif Oui 

Nombre maximum d’équipe ou collectif par GSA                                                      Aucun 

Les GSA engagés sont soumis à des obligations DAF                                                 Non 

   

  Art 3 - LICENCES DES JOUEURS  

Type de licences autorisées dans l’épreuve pour les joueurs Compétition volley-ball  

Date limite d’homologation pour participer à l’épreuve                    Avant FINAL FOUR 

Type de licence mutation autorisée                                                      Régionale/Exceptionnelle 

Catégories autorisées 

A jouer en M18 Filles M18, M15 surclassé 

A jouer en M18 Garçons  M18, M15 surclassé 

A jouer en M15 Filles M15, M13 surclassé 

A jouer en M15 Garçons  M15, M13 surclassé 

   

  Art 4 - CONSTITUTION DES COLLECTIFS ET DES ÉQUIPES 

Dans l’équipe (joueurs inscrits sur la feuille de match) 

Nombre de joueurs maximum en 6x6  12 

Nombre de joueurs maximum en 4x4 8 

Les équipes inscrites au 1er Tour sont figées jusqu’à la fin du tournoi. 

   

  Art 5 - CALENDRIER 

Jour officiel des rencontres Samedi 

Horaire officiel des rencontres A partir de 14h00* 

Plage d’implantation autorisée 
Samedi 10h00-18h 
Dimanche 10h-18h 

Modification d’implantation autorisée Non 

*En fonction des contraintes d’horaires scolaires les équipes pourront arriver jusqu’à 14h30 

   



Art 6 – MISE EN PLACE DE LA SALLE  

Pour le premier tour, une mise en place minimaliste  

Terrains tracés avec séparations 2,3 ou 4 

Arbitrage Podiums, scoreurs, tables, toise, manomètre 

Chaises/Tribunes  50 chaises/Tribunes amovible 

Matériels  
Banc remplaçants, antennes, plaquettes de 

changements 

Pour le second et troisième tour, la mise en place doit respecter l'idée d'événements 

Terrains tracés avec séparations  1 à 4 

Arbitrage Podiums, scoreurs, tables, toise, manomètre 

Chaises/Tribunes  
Autour et entre chaque terrain, possibilité d'avoir un 

espace d'échauffement 

Matériels  
Banc remplaçants, antennes, plaquettes de 

changements, podium vainqueur 

Habillement de salle  Oriflammes, banderoles, sponsors, … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  Art 7 – DIMENSIONS TERRAIN ET HAUTEURS DE FILET 

Dimensions Terrain 

Taille Terrain 4x4  7m sur 7m 

Taille Terrain 6x6 9m sur 9m 

Hauteurs filet 

M15F 2m10 

M15M 2m24 

M18F 2m24 

M18M 2m35 

  

  Art 8 - COMMUNICATION DES RÉSULTATS POUR LES FINALES 

Saisie des résultats sur le site FFvolley pour les rencontres du samedi                  Avant 00h00 

Envoi des feuilles de match par mail : 
ligue@volleyballnormand.com 

 

Art 9 - FORMULE SPORTIVE 

La formule sportive est définie par la commission régionale sportive jeunes en fonction des équipes 

inscrites pour la compétition.  

 1er phase : poule de brassage géographique. 

2ème et 3ème phases : poule et match à élimination direct.  

 

Art 10 - BALLON 

Type de ballon autorisé 

Pour jouer en M15 contre une équipe de M13 Ballon jeune 230g-250g 

Pour jouer en M15 
Mikasa MVA 300  

Molten 5000, 4500  
Allsix V900 

Pour jouer en M18 contre des M15 
Mikasa MVA 300  

Molten 5000, 4500  
Allsix V900 

Pour jouer en M18 
Mikasa MVA 300  

Molten 5000, 4500  
Allsix V900 

  

 Art 11 - FEUILLE DE MATCH 

Seule la licence «Compétition Volley-ball» permet l’inscription d’un joueur sur la feuille de match. 

Les   autres   inscrits  (entraîneur,   entraîneur(s)   adjoint(s),   arbitre,   marqueur) doivent être 

titulaires d’une licence Encadrant «Encadrement». Par exception, le marqueur peut être titulaire 

d’une licence Encadrant « Dirigeant ». 

Le marqueur établit la feuille de match sous le contrôle du premier arbitre et l’enregistrement des 

équipes  doit être terminé trente (30) minutes avant l’heure de début de la 1ère rencontre. Les 



joueurs seront inscrits  dans  l’ordre  croissant  des  numéros  de  maillot.  Si  une  équipe  est 

incomplète  ou  ne peut justifier de la qualification de ses joueurs, elle sera déclarée forfait. 

Art 12 – DAF 

La répartition des points DAF se fait en fonction du nombre de tournoi possible sur l'année.  
 

 Journée 1 Journée 2 Finale DAF 

Equipe 6x6  présente présente présente 5 

Equipe 4x4 présente présente présente 3 

Une seule absence annule les points DAF 

 
Si participation à tous les tournois équipe 6x6 =15 pts DAF, équipe 4x4=9pts DAF 
   

  Art 13 – DISQUALIFICATION 

Les  équipes  se  trouvant  dans  l'un  des  cas  suivants  sont  disqualifiées pour la finale du tournoi. 

1)    absence à une journée (J1 ou J2) 

2)   perte d’une rencontre par pénalité (aller/retour d’un joueur entre différente équipe du GSA)  

 


